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Annonce n° 232
26 - Drôme

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Drôme
LES ÉCHOS DES MONTAGNES.
Objet : favoriser l'accès aux ressources nécessaires à la vie  ; empêcher une crise humanitaire ou apporter une
aide à ceux qui en sont victimes  ; œuvrer pour les plus démunis  ; soutenir et protéger la Culture, tant française
qu'étrangère  ; faire la promotion de produits locaux  ; protéger l'environnement  ; favoriser l'égalité homme femme
  ; favoriser l'accès au Droit  ; défendre les droits humains ; organiser tout type d'événement, notamment sportif,
artistique, culturel ; promouvoir et organiser des événements en lien avec les cultures françaises et kurdes et œuvrer
pour le rapprochement de ces deux populations ; agir en justice en vue de défendre les intérêts collectifs ci-dessus
mentionnés et ou en vue de défendre l'intérêt de l'un des membres ou de plusieurs des membres de l'association ;
afin de jouir d'une source de financement supplémentaire et parvenir à ses fins, exercer une activité économique,
notamment la vente de produits ou la fourniture de services
Siège social : 44, avenue Jean Jaures, 26600 Tain-l'Hermitage.
Date de la déclaration : 1 mars 2020.
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